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Monsieur le Premier ministre, 

Dans les années 1960, le gouvernement a autorisé une usine de pâte à papier à déverser dix 
tonnes de mercure dans le réseau hydrographique de Grassy Narrows, en Ontario. C’est l’une des 
pires crises sanitaires jamais connue dans le pays. Depuis, le peuple autochtone Anishinaabe, qui 
dépend de la pêche pour se nourrir, a perdu son moyen de subsistance et a vu ses traditions 
reculer. Ils ont développé de graves problèmes de santé, neuf habitants sur dix présentent des 
symptômes liés à un empoisonnement au mercure, parmi lesquels des troubles neurologiques. 

Monsieur le Premier ministre, nous vous demandons de : 

• fournir des soins spécialisés de santé aux personnes ayant souffert de la contamination au 
mercure à Grassy Narrows ; 

• accorder une indemnisation à tous les membres de la communauté qui ont souffert des 
conséquences de l’empoisonnement au mercure ; 

• reconnaître officiellement que la population de Grassy Narrows souffre d’un empoisonnement 
au mercure. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Premier ministre, l'expression de ma très haute considération. 

 

DEMANDONS JUSTICE POUR LES 
JEUNES DE GRASSY NARROWS 

Pétition adressée au Premier ministre du 
Canada, Justin Trudeau 

 

À envoyer à  

 

Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 19 

 

 
 

 
 



  
Amnesty International France (AIF) traite les informations recueillies sur cette pétition de façon sécurisée afin d’interpeller Justin Trudeau, premier 
ministre du Canada. Le responsable de traitement des données est AIF, représentée par sa Présidente, Cécile Coudriou. Conformément aux 
réglementations en vigueur vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, de restriction et d’opposition au traitement des 
données vous concernant. En signant cette pétition vous acceptez que vos données soient transmises à Justin Trudeau.  
 
Pour plus d’information sur le traitement de vos données, les mentions légales sont mises à votre disposition par nos équipes militantes. 
 

Pétition valide jusqu’au 31 décembre 2019 – proposée par Amnesty International France. Référence SF 19 PA 81 
 

 

 


